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Convention de mandat avec la commune de BARBERY

Enfouissement coordonné des réseaux BP, EP et Télécom
Rue du Général Taupin tranche 1 (enfouissement BT)

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin T2 pour la commune de
BARBERY,

DECIDE*

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la commune de BARBERY pour les travaux
d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin T2 est acceptée dans les conditions
fixées par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 23/02/2023

Le Président,
0. FERREIRA

Z

*
*

'*

Publication le 23/02/2023



CONVENTION DE MANDAT No

Enfouissement coordonné des réseaux BT, EP et Télécom

Commune de BARBERY

Rue du Général Taupin : T2

F.NTRE

Le Syndicat des Énergies des Zones Esi de laOise représenté par Monsieur OÏïvier FERREIRA, Présidem, autorisé à signer par délibération du Comité Syndical 16 juille}
2020, ci-après dénoinmé (( le SEZEO )) ou le (( Mandakaire )),
Coinptable assïgna{aire du SEZEO : Trésorerie de THOUROTTE

ET

La Cominunede BARBERY, représentée par Monsieur Dimi(ri ROLAND, Maire, autorisé à signer par délibéraiion du Conseil Municipal du
... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .. . ... ... ... ... .. . cï-après dénommée (( La Commune )) 011 le (( Mandanî )),
Comp(ab}e assigna(aire de la coinmune : Trésorerie de Senlis

Préambule :

Laopération de renforceinem, de inise en souieiÏain des réseaux de distiibuiion publique daélectriciié, laopéraiion daeffaceinem des réseaux daéclaii'age public ei/ou
laopéraiion daenfouissemem coordonné des réseaux de iélécoi'nmunicaiions concemem plusieurs maiires daouvrages :

ii Le SEZEO pour les travaux sur le réseau de distribu}ion %élec(rici}é ;
La Cominune pour les (ravaux daéclairage public e}/ou l aenforiissemenj des réseaux de télécommunications.

Laordûrmance no2004-566 du 17 juin 2004 a ajouîé à laaiticle 2 de la loi no85-704 dri 12 juille( 1985 rela(ive à la maîîrise daouvrage priblique eî à ses rappoits avec la
maiirise prïvée, dite loi MOP, la disposi(ion suivante :
(( Lorsqîie la réalisaiion, }a réu(ilisaiion Ou la réhabiliiaiion daun ouvrage ou %un ensemble daouvrages relèvem simulianéinem de la coi'npéience de plrisieurs maîires
daouvrage, ces derniers peuvem désigner, par convention, celui daemre eux qrii assurera la maîtrise daouvrage de laopéraîion )).
Aussi, et ce pour une quesiion de cohérence de laanÏénagei'nen( e( la bonne exécuiion des iravaux, a-i-il éîé décidé le principe daune in(ervemion SOuS maîhise daouvrage
unique du SEZEO el de la passa(ion darine convention de manda( en(re la Coininune de BARBERY e( le SEZEO, ayanî pour obje( de conrïer à ce dernier le soin de réaliser
au noin ei porir le coinp(e de }a Coinmune la paitie daouvrage relevan( de sa coinpétence.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La présen(e conven(ion a pour ob3e{, conforméinen( aux disposi}ions du }iîre l" de la loi no85-704 du 12 jriilleî 1985 de confier ari mandaiaire le sûin de réaliser au noin el
pour le comp(e de }a Comimine, la réalisaiion des prestaiions {iées à l'enfouissemem des réseaux de télécoinmunication ei d'éclairage priblic, parallèlemem à ses propres
}ravaux d'enfouisseinen} du réseau basse (ension.

La mission ainsi confïée sera exécu(ée dans les condiiions définies aux aiticles ci-après.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA MISSION

La Coimnune de BARBERY cûnfère au SEZEO porir {aexécu(ion de sa mission, les missions les plus é(endues, noîaimnen( dans les domaines (echnique, ndminÏslrmif,
financier ei coinpiable. Ceiie énuinéraiion rlesi pas limi(a(ive, e( (ous pouvoirs som donnés au SEZEO pour la réalisation des missions confiées dans }es condiiions du
présen( contia}.

3. PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LE MÀNDÀTAIRE

Pcur laexécuîion des missions confiées au mandataii'e, celui-ci Sera repréSemé par Monsieur le PréSideni du SEZEO qui Sera Seul habili(é à engager la responsabilijé du
mandataire pour laexécrition de la préseme convemion.
Dans tous les ac}es e( con(rais passés par le mandaÏaïre, celui-ci devra sys}éma(iquemem indiquer quail agit au nom e( pour le compîe du maîîre daouvrage, à savoir la
Commune de BARBERY.

4. DURÉE

Le présem manda( de fflalisaîion prendra fin à laachèveiÏiem de la inission (echnique de la ComiÏiune, fixée comme il es( di( à laaiticle 20 ci-après, caesk-à-rMre à la récep(ion
des ouvrages si celle-ci est prononcée sans réserve du mandant ou à la levée de ces demières sail y en a.
Après cetie daîe Ïouîefoïs, le SEZEO aura quali(é pour effectuer îouîes les déinarches, adininisira(ives el Fïnancières, nécessaires à la clôture de laopéraîïon.
Le présem con}m( porii'ra iou(efois êîre résilié dmis les conditions prévues à laanicle 24 ci-après.

5. TERRA}N

La Cûinmtine es( propriéiaire des ierrains srir lesquels doiven( êkre réa}isés les travaux.

6. CHOÏX ET RÉMUNÉRATION DU MÀÎTRE D'ŒUVRE

Pour laexéctition de sa mission le SEZEO devra faire appel aux hnmmes de lamt et aux servïces iechniques dom le concours en qualiié de maîtrise daœuvre paraî(ra
indispensable, dans les condi}ions Fïitées à laarticle 21.
La Maitrise daœuvre du pro3e! sera assurée par BE2M Réseau - Espace INOVIA-1435 Boulevard de Caînbronne, représen(ée par Madame Marion DESMAZURE.
Le SEZEO pourra égalemen( faire appel à des spécialistes qualifiés pûur des imerven(ions Ïemporaxres et limitées après approbation du mandai.
Le momani des prestations de Maîirise daœuvre sera pris en chaÏge dans }es mêines conditions que les (ravaux.

7. RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rôles respedafs des Maîîres daœuvre e( du SEZEO soni définis par référence aux iextes et lois en viguerii' en ce qui conceme la maîhise daiiivre publique.
Le SEZEO jouera, avec }e mandanl le rôle de maitre daouvrage suivan( {es condi(ions définies dans la présen(e conven}ion. En conséquence, il es( précisé que la tmssion
du SEZEO ne cons(iiue pas, même paitiellemenl une mission de maî(rise daceuvte e( que ce(ie dernière es( assurée par le maître %ceuvre désigné à rarkicle 6 ci-dessus qui
en assuine ÏouÏes les atrribuiions ei }es responsabiliîés.

PROGRAMME - ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉV?SIONNELLE

Le progrmnme de laopéra(ion a é(é défini par le SEZEO.

Ce pmgrainme coinprend no(atnmenl les travaux relaiifs à l'enfouissemem des réseaux de iélécoinmunicaiion et d'éclairage public, pamllèlement à ses propres
travaux d'enfouissemeni du réseau basse tension.

8.

8.1.

Aucune modificaiiûn de ce programme, sriscepiible daavoir des répercussions sur le coût, le délai de réalisaiion ei laaspeci fonctionnel du projeî, ne petii
intei'venir avan( daavoir fai( laobje( daun avenant préalablemen( signé dans les mêmes fomîes que la conven(ion.

Toute modificrrtirÏn de /'enveloppe financière se traduivrmt ptir une rÏugment«tion de la prrrticipation du SEZE O et/oÏr de la CrÏ»tïnïune «lewa firire /'objet d'un avenrînt
préûrhlement signé par ks parties drrns ks rm:mes formes que la cûnvention.

8.2. Laenveloppe finmicière de }aensemble des Ïravaux hors ac(ualisa(ion de pffx esi mêÏée ainsi :
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Par réseau

Coût HT

BASSE TENSÏON ÉCLAIRAGE PUBLIC TÉLÉCOM
VIDEO

TOTAL



9. CONTENU DES MISSIONS DU MANDATAIRE

les missions dri SEZEO son( les suivanles :

Ffflre réaliser les (ravaux dans le respec( des lois e( règlei'nents en vigueur, en veillan} notaininen} ari respec( du code des marchés publics,
Assrirer laenseinble des respûnsabili}és liées à la mai(rise daouvrage confonnéinen} au code des inarchés publics,
Fire réalïseÏ le proje} confonnéiÏien} aux inarchés passés,
Financer la pait des pres(a(ions liées à ses coinpé(ences à savoir réclairage public e} le réseau de télécommunica{ion,
Financer la pan des prestakïons liées aux travaux Basse Tension.
Récep(ionner les (ravaux.

CONTRÔLE PAR LE MANDANT

Le Mandan( panicipe ari groupe de suivi qui es( cons}i(ué en vue de suïvre et tl'aider le Manda}aire à vahder les différen}es phases clés des émdes de la
réalisa(ion de laaménageinem.
Le Mandanl e(, 16 CaS éChéan{, leS ServiCeS de con}rôle, pourron( suivre leS ChnmierS eI Y aCCéder à lôul moinen(. Tou(efois, ils ne pourron( préSemer ïeurS
observalions quaau SEZEO e( non direclement arix enlrepreneurs ei inaî}re %û.uvre. Le SEZEO ne poui'ra apponer de modifica(ions aux ouvrages e(
ins(alla(ions que selon }es disposi(ions prévues à laaiticle 2.
Le Mandam aura le droi( de raire procéder à (ou(es vérifica}ions quail 3ugera u}iles pour sassurer que les clauses de la présen}e conven(ion soii( régulièreinein
observées el que ses in(érêis son( sauvegardés.
Les modaliiés de comrôle exercé sur le inanda(aire son( dé(aillées à ait'ïcle 22 de la préseme convemion. Ce comrôle saexercera à touies les phases de
I'opéraiion.

10.

10.1

10.2

10.3

10.4

Il. RÉAL?SATION DES TRAVAUX

Laen(reprise ou le groupeinen} daen(reprises (i(ulaire du mÏché, à savoir, laEn}reprise NOM DE LaENTREPRlSE représemé par les personnes désignées dans le marché,
réalïsera les }i'avaux.

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèvemem des (ravarix, il Senl procédé par le SEZEO en présence des représenian(s dri Mandant ou cerix-ci dûmen( convoqués, aux opéra(ions
préalables à la récep{ion des orivrages, comradickoiremen( avec les emrepr'?ses.
Tori}efois, le SEZEO ne pourra no(ifier arix di(es emreprises la décision rela}ive à la récep(ioii des ouvrages sans accord préalable dri mandan( (ou de son
représemanî) sur le projei de décision. Celui-ci saengage à faire paii de son accord dans un délai. compaiible avec celui de 45 3ours. fixé à laaiticle 41-3 du
C .C.A.G. applicable arix marchés publics de {ravaux.
Si la récepkion in(erviem avec des réserves, le SEZEO invite le maiidan( lors de la levée de celles-ci.

12.2 A compÏer de la récepîion, le Mandani fera son affaire pei'sonnelle de laemretien des ouvÏages Ïelevant de sa compé{ence.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESSION

Les ouvrages relevant de }a Basse Tension seron( inis à disposi(ion du SEZEO qui en prendm pûssession dès leur récep{ïon ou les différen}es récepiions paitielles en cas de
Iivraison échelormée ; il en aura la garde, jusqiià la remise daouvrage à SICAE-OISE, à comp{er de ladi(e récep{ion ou de la prise de possession, même paitielle, si celle-ci
es( an{ér'eLlre.

14. DÉTERMINATION DU C(NJT DES OUVRAGES

La préseme convemion de iÏiandai déien'nine la répariiiion dîi coût des }ravarix à la charge de chacune des sîruc(ures.
Participation financière du SEZEO :

ConfonnéiÏient aux iiiodaliiés de par(icipa(ion en vigueur, le SEZEO prend en ch:arge 100% des dépenses afférenkes à la basse (ension soii :102 079.00 € HT

Participation financière de la Cûmmune :

12.

12.1
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Mai(rise d'œuvre
4 428,00 € l 442,00 € 4 428

Diagnos{ic mnimite e( HAP
215,00€ 70,00 € 215,00€ / 500,00 €

Coordination Sécîiri(é Pro(ection San(é
l 436,00 € 468,00 € i 436,00 € / 3 340,00 €

Travaux 96 000,00 € 34 724,00 e 77 980,00 € 14 349,001 223 053,00 €

TOTAL 102 079,00 € 36 704,00 € 84 059,00 €
14349,00f

237 191,00 €

Montant HT retenu pour la basse tension

Maî}rise %ceuvre

4 428,00 €

Diagnos}ic ainianie et HAP
215,00€

Coordina}ion Sécuri(é Pro(ec(ion San(é

l 436,00 €

Travaux

96 000,00 €

Tûtal

102 079,00 €

Par réseau

CoûtHT

BASSE TENSION

ÉCLAIRÀGE PUBLIC TÉLt.COM
VIDEO

TOTAL

Maiînse d'ceiivre
01 l 442,00 € 4 428,00 €

/

5 870,00 €



f Diagnos(ic ainiante et HAP

l Cûûrdina(ion Sécriri}é Proiecîion Sanîé

r Travaux

r TOTAL
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70,00 € l

468,00 € I

34 724,00 € l
36 704,00 € l
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77 980,00 €
14 349,00 €

127 053,00 €

84 059,00 €
14 349,00

135 112,00 € l

/

ORANGE

La parLicipaiion financière de la sociéÏé ORANGE perçrie par le SEZEO ari tim de laenfouisseiiient dri réseau (élécom sera êkre dédui(e de la pan cominunale. soit 5097,00
€

SUBVENTION DU CONSEIL DÉPÀRTEMENTÀL DE L'OISE

Le SEZEO se charge daé(ablir auprès du Conseil Dépaiteinemal de laOise les demandes de mbven(ion pour lain(égra(ion des réseaux daéclairage public ej de
iélécoinmunicaiion.

Si laopération esi concernée par l'aide aux communes du Déparlemen(, }a subvemion sera perçue pai' le SEZEO ei la pait communal sera déduïÏe du momant resiani dû par
Ia commune.

ConfiÏrmément à l'yticle 8, toute nÏodification de /'enveloppe financière se trtïduisant prÏr iine mrgmentrÏtirÏn de Irr participrdion du .SEZEO et/ou de hï Comnïune
dew« firire /'objet d'un avenrÏnt prèalablement signé prrr la parties drms k mêmes formes que la convention.

Le décompîe généml défini}if (DGD) des pres(a(ions sera dé(emiiné en îenan( coi'npte de iouies les dépenses constatées par le SEZEO pour leur exécriiion. Ces dépenses
comprennem :

LLes éiudes iechniques, ainsi que les honoraires de maîirise daœuvre ei de coordinaiion en inatière de sécuriié et pmîectiûn de }a sanié.
2. Le coûi de consmiciion des ouvrages prévus au prog?ramme (y compris les fondaiions), les Ïravnux de V.R.D. ei les ainénagemems qui en som laaccessoire.
3. les impôîs, (axes et droi(s divers suscep(ibles daêire dus à raison de }a réalisaiion des ouvrages.
4. Les inomanis de iouies les primes de pûlice daassurance liées à la réalïsaÏïon des ouvrages eÏ les frais dri brireau de comrôle iechnique.
5. Les acmalisaÏions ei révisions de prix.
6. E{,engénéral,lesdépensesdekou{enahireseratiachan{àlaexécukiondelaouvrage,auxcomrôÏes{echniquesdecelui-cieuu»topérmionsarmexesnécessaires

à sa réalisa}ion, no(ammen( : sondages, plans (opogrraphiqties, ai'pen(age, bornage, les fmis dains(ance, indeinnijés ou chÏges de lou{e nature, que le SEZEO
auraiem supporiés ei qui ne résrilieraiem pas de sa fariie.

15. RÉMUNÉRATION DU MÀNDATAIRE

Le SEZEO assrirera gra(ui(emen( laensemble des presia(ions confïées par le Mandant.

16. FINÀNCEMENT

Le SEZEO saengage à affecîer les cÏédiîs nécessaires au financeinen( de laopéraiion prévue dans le cadre de cetie convention de inandai (pour les dépenses, coinpîe 4581
(( opém:on sûus inandat )) et pour les recet!es, cûmpte 4582, même in(i(ulé).

17. MODALITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINÀNCEMENT

Le Ïèg!emem des dépenses tou(es iaxes coinprises (TTC) de laenseinble des travaux sera effechié par le SEZEO.

Le inoman( de la panicipa}ion financière du SEZEO correspond aux (ravaux de basse (ension. II esî dé(erminé avec exac(ihide, svïns pouvoir dépasser le montant prévu ?a
l'article 14 de la préseme convemion, à la récepkïon du décompie généÏa} eÏ définiiif des emreprïses, acmalisaiion prévue à la article 20 du CCAP de raccord cadre Travau+t
20l9TRAV2, comprise.

La Commune saacquit}era de sa paiticipa(ion financière Hors Taxes pour les iravaux de basse (ension restan( à sa charge e} Toti(es Taxes Comprises pour les h'avarix
relevant des auires réseaux (éc{airage priblic, iélécûinnuinicaiions)

Le r%lemem de la Cominune ïmerviendra sur producîion daun tiire de recettes ei des pièces suivan(es :
Le décoinp(e Hénéral ei défini(if de laopéraîiûn qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque réseau,
Le procès-verbaJ de récep(ion des (ravaux, le cas échéan( celui de Ïevée des réserves,
Une aiiesiaiion du compiable du mandaiaire cenifian( laexactihide des faciuraiions eÏ des paiemems dom le remboursement est demandé et la possession des
pièces jusiificaiives correspondnmes.

La pariicipaiion fïnancière de }a comiÏiune sera calculée en prenan( en comp(e laactualisa(ion des prix prévue par Ï aanicle 20 du CCAP de laaccord cadre Ïravaux conclu par
Ie SEZEO.

Ce( article prévoit :

Ï?.es prix de l aaccord-cadre sonr fermes acruaLisables. Les prix de base sonr ceux du Bordereau des Prix Unrralres érr:rblis hors raxes par l'enrrepreneur sur la base des
condirions économiques du mois-de seplembre 201 9. Ce mois esr appelJ « Mois zéro )) (mO).
Chaque bon de commande esr conclu à prix jermes ei nûn révisables à parrir de la dme d'effer du bon

de commande.

En cünséquence, sr pour un bon de commande sa (/OIl! d 4er inrerviem plus de rrors mois après le mors zéro, il sera jair applicmion, pour cerie commande, du coefficienr
d'acrualisarron défini cr-après.

Ce coefincrem esr appliqué uniquemenr sur le «Mcompre fïnr:ïl à bon de commande.

Coefflcient d'actualisation

L'rndex de rr:férence des irawrux esr TPl2a - Réseaux d'énergie ei de communrcarion hors fibre oprlque (l 711002) - Base 2010 publié à / alnsee.

Les prix sonr affeciés du coeffrcienr K d?ïcrwlisarion calculé comme suir :

( TPl2a(M - 3)

TPl2a(MO5
Dans laquelle :

TPlhï (m-3) esr la wrleur de /'indice concerné du mois m-3. m émnr le mois de la rhre d'effer du bon de commande des yravaux ou de la demande d'imervenrion pour les
presmlrons de nwrinlem:rnce.

TPl2a (mO) esr l'rndex Inirial du mors O (mO).Ce coefficienr esr arrondr au millième supérieur.

La reçlevance R2, relaÏive aux kravnux dainves(issemen( e( réglée par le concessionnaire, derix ans après les {ravaux, sera perçue par le SEZEO.
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18. APPEL DE FONDS

Àla demande du SEZEO ei sur présemaiion daun iitre de rece((es ei de laOrdre de Sei'vice de déÏ'narrage des }ravaux, la Coi'ninune versera 30 % du mon(an} HT de sa
paiticipa(ion arrekée à l aaiticle 14 de la présente convention.

Le SEZEO porirra ensrii}e procMer à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la liini(e de 80 % du inoman} arrê{é à laaiticle 14 susmen}ionné, sur présen(a}ioii des
facmres e}/ou des situa}ions de travaux visées par la iÏiaiirise %aiivre.

La Coininuiie procédera au i'nandateinem des avances de fonds dans un délai de 30 3ours à récepÏ:on de la demande correspûndanie.

En cas de solde consiaié au profii du SEZEO au inomem du paiemem du DGD. celui-ci saengaHe à rembourser sans délai }a Coinmune.

19. ÀSSURANCES

Le Mandaiaire saassurera qrie les risqries inhérenis aux travaux faisam laobjei de la présen(e convemion soii( bien couvens par laassurance de la cûmiÏiune (Responsabiliié
Civile).

CONSTATATION DE L'ACHÈVEMENT DES MISSÏONS

Lorsqrie la récepiiûn des iravaux imerviem sans réserve, laaccord du Mandaiii préalable à la récep(ion, vau( cons}a}a(ion de laacMvemeni de la mission du
SEZEO pour les (ravarix reçus. Lorsque la récep{ion des (ravaux in(ervien( avec des réserves, le SEZEO no}ifiera au Mandan(, }e procès-verbal de levée desdiies
rései'ves. Dans le mois, le Mandant noiifiei'a ari SEZEO la cûnsiaiaiion de laacMveinem de sa mission au 3our du procès-verbal. Ceiie consiaia(ion sem réputée
acqiiise à défaut de réponse du Mandanî dans ce délai.

21.2 Laacceptatiûndudécoinp(egénéra}eidéfini(if(DGD)parleMandan}vau}COnSja}ajiOndelaaCMvelnen(delamiSSiOnduSEZEOSurleplanfinanCiere(qui(us.
Le SEZEO saengage à no(ifier au Mmidan(, ce décoinp}e général dans le délai iÏiaximuiÏi de 3 inois à comp(er de I aachèvemem de sa mission rela}ive arix {ravnux.

PASSATION DES MÀRCHÉS

Toris les iÏiarchés serom passés confonnémen( auX dispositions de la régleiiiema+ion en vigueiir applicables aux marchés priblics ei seron( soumis aux comreïles
prévus. Le SEZEO procèdera ari nûm et pûur le compte de la Cûmimine à la signahire des marchés ei con(rais après avis du Mandani sur le choix de chaqrie
co-coiitrac}ani, (am pour les inarchés passés sur appel %offre que pour les marchés sans fon'nali}é préalable, ainsi qrie pour tous les auires contra(s.
Tous les marcliés passés avec le SEZEO devrom comenïr rine clause par }aquelle }es en(repreneiii's saengageron( à Irii forimir, aii plus {ard à la iiiise en service
(oiale 011 partielle aeS cnivi'ages, un dOSSier inforina(iqrie des pro3elS, (els qriails auron( élé effec(iveinen} eXéCllléS, ainsi qlle kouS docriinen(s, no}ices %eiÏiploi
ou %emreiien, eic. nécessaires à laexploiiaiion des ouvrages. II sera égalei'nem spécifié que la non-founii(ure de ces docriinems fera obsîacle à la réception.

22. CONTRÔLE COMPTABLE ET FINANC?ER : mLAN ET PLAN DE TRESORERIE PREV?SIONNELS, REDDÏanON DES COMPTES

Pendan( (ori}e la durée de la cûnven(ion, le iÏianda(aire veille à ce que }e mandan} soi( des}inataire des comp}es-rendus de réunions de chan}ier e( à lui soiiiiietire IOllleS
proposi(ions concernan} %évenhielles décisions à prendre pour penÏie((re la poursuiîe de laopéra(ion dans de bûnnes condi(ions. Le inandant doit faire connai(re son accord
ou ses observaiiûns dans le délai de dix jours après récepÏion du coinpie rendu ainsi défini. A défaui, le iÏiandant esi répuié avoir accepÏé les élémems du dossier remis par
Ie manda}aire. Toulefois, si laune des constaia+ions ou des proposiiions du inanda(aire cûndui( à rememe en cause le programme ou laenveloppe finaiicière prévus à la
préseme conven(ion, le manda(aire ne peul se prévaloir dlin accord (acile du mallre de l!iuvra(4e e} doi} donc ob}enir laaccord express de celui-ci e} la passation daun
avenant

A la fin de laopéraiion, le mandalaïre adressera au mandant un comp(e rendu financier compoitan( no(aminen} un bilan financier actualisé faisant apparaî(re laéia( des
réalisaiions en receffes el en dépenses ainsi quaune reddiiion des compies qui récapi(ulera laenseiÏible des dépenses acqui((ées pour les travaux de Basse Tension, ainsi
qiiéven(uelleiiien( les Ïeceties encaissées pour son coinp(e, à laappui de laquelle serom 3oïmes copies des fac(ures poitan} la men(ion de leur da(e de règlemem pouï
ccnÏip(e.

23. CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTICE

Le inandaiaire porii'ra agir en justice avec le inandani jrisquaà la fin dti délai de garaniie, aussi bien en iani qlle demanderir ori que défeiiseur. Le manda(aire devra, avan(
ioiiie aciion, deinander laaccord du inandam.

A laisstie du délai de garan(ie, chaque smicitire reîrouve son droii daesïer en jus+ice porir les partïes daouvrages relevan( de sa compéîence no(ainmem en ina(ière de
garamie décennale e} de garanlie de bon fonc(ionnemen(.

RÉSILIATION

1. Si,parsui(edefauîe(s)desapait,Ieinandatairenerespeciepassesobligaiions,e(aprèsmiseendeineureres(éeinfruchieiiseaubouidauninois,Iemandan(
peui résilier la présen{e conven(ion.

2. Si, par sriiie de fari(e(s) de sa pait, le mandan( ne respec{e pas ses obliga(ions, le inaiidataire, après iÏiise en dei'neure reslée inffiiciueuse, perit résilier la
présente conveii}ion.

3. Dans le cas de non obien(ion des autorisatiûns adininistra(ives pôllr une CauSe autre que la faule du inanda(aire, la résiliatiûn peul in{ervenir de Iline ou laariire
des paities.
Dans les Irois cas qui précèdenl, la résiliakion ne peu( prendre effe( quaun inûis après no(itica}ion de la décision de résilia(ion. Il es} procédé iiÏimédia}eineiii à
un consiai comradicioire des prestations effeciuées par le mandmaire ei des (ravaux réalisés. Le cons(at comradicÏoire faii laobjei %uii procès-verbal qui
précise en ûu{re les inestires conservajoires que le inandaiaire doi} prendre pour assurer la conservalion e( la sécurïké des pres}a}ions et (ravaux exéculés. Il
indique enfin le délai dans }equel le inandataire doii remeÏîre I aensemble des dossiers au mandan}.

25, PÉNALITÉS

La presiaiiûn du mandaiaire saeffeciuani à (i(re gratui( (cf an. 15), le inandam iengage à ne pas appliquer de pénaliÏés.

26. PROPRÏF.TÉ DES DOCUMENTS

Totites les émdes e( (ous les documen(s é(ablis en applicaiion du présem confrai serom la proprié}é du Mandan( qui pourra les uiiliser, sous résenie des droiks relevan} de la
proprié}é artis(iqrie ou in(ellechielle. Le SEZEO saengage à ne pas coiniÏiuniquer à des {iers des documen(s qui pourraienl lui ê{re remis au cours de sa mission, snuf accord
exprès du Mandan(.

20.

21.1

21.

22.i

22.2

24.

4.

27. LÏTIGES

Les liiiges suscepiibles de naî+re à laoccasïon de la préseme convemion serom poités devan( le iribunal adininis(ra(if du lieu daexécu}ion de I aopération.




